MODELE DE CONVENTION DE PARTENARIAT
ECOLE / BIBLIOTHEQUE


Entre : nom de la Commune ou de la Communauté de communes
Représentée par : nom du Maire ou du Président de la Communauté de communes
d’une part,

et

L’école : nom de l’établissement
Adresse :
Représenté par : nom du directeur ou de la directrice 
d’autre part,

Est signée la convention suivante


Article 1 : Objet de la convention

La présente convention a pour objet de définir les modalités de partenariat entre l’école et la commune ou la communauté de communes de ……, pour la fréquentation de la bibliothèque/médiathèque de ….. par les classes et le prêt de documents aux élèves. 


Article 2 : Objectifs et modalités du partenariat

Les bibliothèques des collectivités territoriales ou de leurs groupements ont pour missions de garantir l'égal accès de tous à la culture, à l'information, à l'éducation, à la recherche, aux savoirs et aux loisirs ainsi que de favoriser le développement de la lecture (art.L310-1A de la Loi n° 2021-1717 du 21 décembre 2021 relative aux bibliothèques et au développement de la lecture publique).

Le partenariat bibliothèque / école permet de :
· Favoriser l’envie de lire et susciter la curiosité
· Faire découvrir la bibliothèque et ses ressources aux enfants et enseignants
· Donner aux enfants l’envie de revenir à la bibliothèque avec leur famille
· Permettre la découverte de la littérature jeunesse
· Développer l’esprit critique

Il peut prendre plusieurs formes, notamment l’accueil des classes à la bibliothèque et le prêt de documents.

Une réunion de concertation aura lieu en début d’année scolaire avec pour objet la définition d’un planning d’accueil suivant les projets en cours et les modalités de prêt (durée, nombre de documents…).


Article 3 : Accueil de classes

Le contenu des accueils sera défini en concertation et en complémentarité avec le travail en classe.

L’accueil de classes s’adresse aux écoles (publiques/privées) des communes de : noms de la ou des commune(s) bénéficiaire(s).

[bookmark: _Hlk195191138]L’équipe de la bibliothèque peut proposer différentes formes d’accueils de classe selon les objectifs définis en commun (visite en autonomie, découverte de la bibliothèque, spectacle, lecture, travail autour d’un projet pédagogique...).

L’enseignant-e est responsable de sa classe au sein de la bibliothèque.





La commune / la communauté de communes s’engage à :
· Désigner un interlocuteur/une interlocutrice responsable des accueils de classe au sein de la bibliothèque (voir annexe 1)
· Organiser un calendrier en concertation avec les enseignant-e-s
· Respecter les rendez-vous fixés sur le planning (voir annexe 1)
· Prévenir de son absence dans un délai raisonnable en cas d’indisponibilité. Le rendez-vous pris sera alors annulé.

L’école s’engage à :
· Désigner un interlocuteur/une interlocutrice par classe ou projet (voir annexe 1)
· Assister à la réunion de concertation organisée par la bibliothèque pour le planning des accueils de classe
· Respecter les rendez-vous fixés sur le planning. En cas de retard de la classe, le rendez-vous ne pourra pas être prolongé au-delà de l’heure initialement prévue
· Prévenir de son absence dans un délai raisonnable en cas d’indisponibilité. Le rendez-vous pris sera alors annulé
· Faire signer un document d’information aux représentant-e-s légaux à propos des accueils de classe à la bibliothèque (voir annexe 2)
· Faire signer une autorisation de prêt de documents aux représentant-e-s légaux (si facturation en cas de perte par l’enfant) (voir annexe 3).


Article 4 : Modalités de prêt

Le prêt de documents est géré par le personnel de la bibliothèque et fait l’objet d’une inscription gratuite de la classe au nom de l’enseignant-e. 
L’enseignant-e est responsable des documents empruntés par sa classe. Il/elle tient un registre des prêts des élèves. L’école veillera au remboursement ou remplacement des documents abîmés ou perdus.
L’ensemble des documents prêtés à la classe sera rendu à la bibliothèque avant la période des vacances d’été.


Article 5 : Validité de la convention

La présente convention sera reconduite par tacite reconduction, chaque année. Elle sera revue au besoin en fonction du projet d’école ou à la demande d’une des parties.




Fait à, 			le,



Pour l’école
M./Mme le(la) Directeur(trice)





Pour la Mairie (ou Communauté de communes)
M. Mme Le Maire (ou Président)





ANNEXE 1



Personnes référentes 

La personne référente de la bibliothèque pour les accueils de classes est :

Nom, Prénom, fonction
Contact mail
Contact téléphone



L’enseignant-e de la classe concernée est : 
Nom, Prénom
Contact mail
Contact téléphone








































ANNEXE 2

INFORMATION AUX PARENTS





La bibliothèque/médiathèque municipale/intercommunale de ……………. accueille les classes de l’école pour :
· Favoriser l’envie de lire et susciter la curiosité
· Faire découvrir la bibliothèque et ses ressources aux enfants et enseignants
· Donner aux enfants l’envie de revenir avec leur famille
· Permettre la découverte de la littérature jeunesse
· Développer l’esprit critique

Ainsi, votre enfant viendra régulièrement à la bibliothèque pour écouter une histoire, bénéficier d’une animation, lire, se documenter, découvrir... Il pourra emprunter gratuitement des livres et les apporter chez lui.

Votre collaboration est nécessaire pour encourager les enfants à lire et/ou lire avec eux.

Veillez à ce qu’ils prennent soin des documents empruntés et les rapportent régulièrement à leur enseignant-e.

Pour information, la bibliothèque est ouverte à tous (hors temps d’accueil des classes) aux horaires suivants :


Bibliothèque de ……
Coordonnées



Le : 

Signature : 



ANNEXE 3

MODELE D’AUTORISATION PARENTALE POUR L’EMPRUNT DE DOCUMENTS 
A LA BIBLIOTHEQUE DANS LE CADRE SCOLAIRE


Année scolaire  ….  /  …. 



	Bibliothèque/médiathèque municipale/intercommunale
Adresse
Téléphone
Courriel

	Ecole
Classe
Nom de l’enseignant-e

	
	



A compter de la rentrée ….  / …., votre enfant va emprunter régulièrement des documents (livres, magazines, livres audios, …) à la bibliothèque. Les documents empruntés dans le cadre scolaire seront à ramener à l’enseignant-e.

Tout document perdu ou abîmé devra être remplacé ou remboursé.

Afin d’autoriser votre enfant à emprunter des documents dans ce cadre, nous vous remercions de nous retourner la partie ci-dessous signée.

	

Nom et prénom de l’enfant


Classe


Nom et prénom du représentant-e légal-e 


Adresse


Code postal


Commune


Téléphone


Autorise mon enfant à emprunter des documents à la bibliothèque dans le cadre scolaire après avoir lu et pris connaissance des règles et conditions de cet emprunt.



Le :
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